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Le droit de présentation publique  consiste à rémunérer un plasticien (peintre, 
sculpteur, photographe …) pour la présentation de son travail dans un lieu public non 
commercial. Lieu mis à sa disposition par une institution, une association, une fonda-
tion …, une commune (mairie, bibliothèque…), un conseil général, bref tout organisa-
teur, qu’il soit public ou privé. Cet organisateur devient par ailleurs, selon la Loi, un 
diffuseur, par le fait qu’il rétribue un artiste, même s’il n’y a pas ici d’acte de vente. 
 
Le montant de ces droits  est à la discrétion de l’organisateur, mais peuvent faire 
l’objet d’un débat entre les parties. Les sociétés d’auteurs, qui collectent ces droits 
pour leurs sociétaires, appliquent un barème qu’il serait superflu de détaillé ici *. 
Quel qu’en soit le montant, il est dû et réservé aux artistes professionnels, c'est-à-
dire inscrits à La Maison des Artistes ou à l’AGESSA. 

� L’artiste doit fournir une facture au diffuseur, ou faire intervenir les Sociétés 
d’Auteurs, telles que l’ADAGP ou la SAIF. Nous ne saurions mieux faire que 
de vous recommander de vous inscrire auprès d’une de ces sociétés 
d’auteurs. 

� le diffuseur doit vérifier l’inscription de l’artiste à la Maison des Artistes ou à 
l’AGESSA, demander une facture (avec n° SIRET, ET n° d’ordre MdA ou 
AGESSA). 
Il doit aussi s’identifier auprès de la Maison des Artistes ou de l’AGESSA. 

� Outre les droits de présentation publique, le diffuseur devra une contribution 
« diffuseur » de 1% calculée sur la rémunération brute versée à l’artiste, et, si 
ce dernier est soumis au précompte, calculer, prélever et verser ce pré-
compte. 
 

* par exemple, 75 € pour 5 ou 6 pièces exposées pendant un mois, 300 € pour une 
vingtaine pendant 2 mois. Ces chiffres nous ont été rapportés par des adhérents et 
n’ont aucune valeur contractuelle 
 
 
L'artiste  dans sa recherche de reconnaissance est prêt à sacrifier bien des choses 
pour montrer son travail. Il est même prêt à payer pour le montrer. Les artistes vi-
suels peuvent renoncer à ce droit de présentation publique, mais est-ce vraiment leur 
intérêt ? 
Trop souvent , la présence de l’artiste et les images produites par lui sont exploitées 
comme de purs éléments de communication « gratuits », quel que soit le but et la 
sincérité de l’organisateur. Exposer gratuitement, de crainte de ne l’être jamais, peut 
être un mauvais calcul sur la distance. Le plasticien est le seul artiste, à la différence 
du musicien ou du comédien, que l’on trouve «normal» de ne pas rémunérer. 
 
Par ailleurs , demander ces droits de représentation publique, c’est se positionner 
franchement comme professionnel, c’est mettre une distance entre sa production et 
les œuvres des « artistes de loisir ». 
C’est exiger d’être respecté, tout simplement. 


